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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 2 MARS 2007

Ordre du jour 

207-7 - Assainissement – Rapport d'activités 2006 du service d'assainissement


507-8 - Culture – Partenariat culturel – Soirée poésie avec l'association Plein Feu


507-9 - Economie – Qualiparc – Cahier des recommandations architecturales et paysagères


707-10 - Finances – Compte administratif 2006 – Commune


807-11 - Finances – Urbanisme – Bilan des cessions et acquisitions 2006


907-12 - Finances – Compte administratif 2006 – Assainissement


907-13 - Finances – Compte administratif 2006 – Espace d'activités Plescop-Tréhuinec


1007-14 - Finances – Débat d'orientations budgétaires 2006


2007-15 - Finances – Institutions – Indemnité de gardiennage des églises communales


2107-16 - Scolaire – Contrat d'association avec l'école privée Ste Anne


2107-17 - Sport – Urbanisme – Convention de passage pour cheminements doux



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 22 février 2007, s’est réuni le 2 mars 2007, en session ordinaire en mairie.
Présents (23) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER

Absents ayant donné pouvoir (4) : Christian LE ROY, Olivier NOUAIL, Claudine STEPHANT, Françoise MOURAUD respectivement à Nelly FRUCHARD, Bernard LE STUDER, Bernard JOUET, Jeannine DESFOSSEZ 
Absents (0) : Néant

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité
Christian GASNIER déclare faire plus confiance à la rédaction du procès verbal qu'à celle d'un quotidien local qui faisait référence "à une pression de l'opposition" lors du dernier conseil alors que la majorité n'avait fait que prendre en compte une suggestion de la majorité pour un simple vœu. Il estime que la réalité a ainsi été travestie.
Délibération du 2 mars 2007

07-7 -  Assainissement – Rapport d'activités 2006 du service d'assainissement
Christian GASNIER lit et développent le rapport suivant :

L'article D. 2224-1 du code général des collectivités territoriales prévoit une présentation annuelle d'un rapport sur le prix et la qualité du service d'assainissement : 

RAPPORT ANNUEL 2006
Sur le prix et la qualité du service assainissement

(C.G.C.T., art. D.2224-1)

I. Historique

Jusqu'en 1996, le service d'assainissement faisait l'objet d'une délégation de service public dont le délégataire était l'entreprise Saur. Depuis cette date, le service fonctionne en régie communale.

II. Organisation du service communal

A) Aspects organisationnels

Le service fonctionne sous la responsabilité de l'adjoint au cadre de vie, à l'urbanisme et à l'assainissement.

De 1996 à 1998, ce service a fonctionné avec un seul agent du secteur technique, puis un agent d'environnement a été recruté en 1998 dans le cadre du dispositif contrat emploi-jeune. A la suite de son départ, un autre agent est venu compléter l'équipe, qui est titularisé depuis le 1er janvier 2005 dans le grade d'agent technique. 
En 2006, l'organisation générale du service était donc la suivante :

	Responsabilité
	Grade
	Temps

	Fonctionnel
	
	

	Directeur général des services
	Attaché
	10%

	Adjointe DGS
	Rédacteur Chef
	15%

	Comptabilité 1
	Adjoint administratif
	20%

	Comptabilité 2
	Adjoint administratif
	10%

	Secrétariat technique
	Adjoint administratif ppal 1° cl.
	10%

	Opérationnel
	
	

	Responsable du service
	Agent de maîtrise principal
	100%

	Agent d'environnement
	Agent technique
	100%



B) Aspects financiers 

Nos ressources nous permettent toujours d'envisager sereinement le développement du service. A plus long terme, il conviendrait toutefois de s'interroger sur l'assiette de la redevance, actuellement basée sur la consommation en eau potable, car les nouveaux redevables pourraient recourir plus souvent à un nouveau dispositif d'assainissement réutilisant les eaux pluviales. 
C) Extension du service
En 2005, l'assemblée a décidé l'extension des compétences du service en créant le service public d'assainissement non collectif. Sa mission, bien que limitée à une activité de police de la salubrité, a été récemment considérée comme relevant du service marchand et donnera lieu, en 2007, à l'application d'une redevance annuelle de 16.50 € (pour un peu plus de 500 redevables env.), ainsi qu'à l'établissement d'un état complémentaire dans le budget annexe d'assainissement.

III. Les indicateurs techniques

A) La station d'épuration

· Situation : 
Tréhuinec

· Maître d'ouvrage : 
Commune de Plescop

· Maîtrise d'œuvre : 
DDAF

· Constructeur : 
Sade

· Mise en service : 
Février 2004
· Réception :
Juillet 2004
· Type : 
Boues activées avec aération prolongée et traitement de boue de type rhysophite 

· Milieu récepteur : 
Ruisseau du Moustoir (partagé avec la commune de PLOEREN)

· Police des eaux :
DDAF

· Capacité nominale : 
6000 eh (1 habitant théorique raccordé rejetant 60 DBO5/j) – 360 kg DB05/j – 1300 m 3/j en puits nappe haute – 102 m3/h en pointe

B) Le réseau d'assainissement collectif

1) Présentation générale

Le réseau de collecte des eaux usées porte sur l’ensemble des secteurs urbanisés du bourg ; il est entièrement gravitaire en conduite moyenne de 200 mm de diamètre.

Les effluents collectés sont acheminés à la nouvelle station d’épuration, Zone de Tréhuinec, par une canalisation de diamètre 250 mm et de 1,200 km de long, en service depuis février 2004.

Dans les secteurs urbanisés où le réseau séparatif n’est pas réalisé, les eaux ménagères, après dégraissage préalable et les eaux vannes sont traitées dans des dispositifs individuels d’épuration.

2) Réseau en service

Le réseau couvre actuellement tout le centre-bourg, puisqu'une dernière portion a été réalisée en 2005 entre le giratoire de Kermaria et le garage AD.

· Longueur : 21,5 km

· Nombre de postes de relèvement : 2 (en tête de station d’épuration et au Goh Len)

Le nombre d’usagers raccordés au réseau d’assainissement collectif s’établissait à 1237 abonnés au 31 décembre 2006. Le recensement des assainissements autonomes s'achève.


IV – Les indicateurs financiers

A) Le prix de l’assainissement

1) Modalités de tarification

1.1. La tarification appliquée aux abonnés résulte de la convention de déversement souscrite. S’il s’agit d’un déversement ordinaire, l’évolution du tarif dépend de la décision prise chaque année par le conseil municipal.

1.2. Les déversements spéciaux obéissent à des règles différentes en ce qui concerne les volumes d’eaux usées pris en compte. Mais ces volumes sont assujettis aux tarifs applicables aux déversements ordinaires (cas des exploitants agricoles et des usagers qui s’alimentent partiellement ou totalement à une autre source que le service des eaux).

1.3. Les tarifs des eaux industrielles et leur évolution sont fixés par des conventions particulières, en fonction des caractéristiques des rejets et de la réglementation spécifique applicable à ces eaux. Aucune convention de ce type n’est actuellement souscrite.

2) Les éléments du prix de l’assainissement

2.1. Ils sont constitués par :

· un abonnement, qui constitue en fait un droit d’accès au service ; 

· des tarifs applicables aux volumes d’eaux usées définis à partir de la consommation d’eau potable relevée sur le compteur de l’usager ;

· la T.V.A. au taux de 5,5%.

L'an passé, les volumes d’eau consommés utilisés comme assiette de la redevance étaient décomposés en tranches suivantes :

· Tranche 1 :
 1 à 100 m3
· Tranche 2 : 
plus de 100 m3
2.2. Les tarifs sont les suivants :

	
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	- Abonnement annuel
	36.00 €
	37.00 €
	37.75 €
	38.00 €
	38.00 €
	38.00 €

	- Consommations
	
	
	
	
	
	

	     - Tranche 1 (1 à 100 m3)
	1.15 €
	1.20 €
	1.23 €
	1.25 €
	1.25 €
	1.25 €

	     - Tranche 2 (plus de 100 m3)
	1.30 €
	1.35 €
	1.38 €
	1.40 €
	1.40 €
	1.40 €


3) Simulation d'évolution des prix sur la base d’une consommation de 120 m3

	
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	- Abonnement annuel
	36.00 €
	37.00 €
	37.75 €
	38.00 €
	38.00 €
	38.00 €

	- Consommations
	120 m3
	120 m3
	120 m3
	120 m3
	120 m3
	120 m3

	     - Tranche 1 ( 1 à 100 m3 )
	115.00 €
	120.00 €
	123.00 €
	125.00 €
	125.00 €
	125.00 €

	     - Tranche 2 ( plus de 100 m3)
	26.00 €
	27.00 €
	27.60 €
	28.00 €
	28.00 €
	28.00 €

	Total
	177.00 €
	184.00 €
	188.35 €
	191.00 €
	191.00 €
	191.00 €


Nous n'avons pas souhaité augmenter le coût de la redevance cette année dans la mesure où son produit apparaît aujourd'hui suffisant pour participer au financement du service (182 385.48 € en 2006).
B) Les autres indicateurs financiers

Parmi les autres ressources d’exploitation de l’exercice figurent les postes ci-après :

· les participations pour raccordement à l'égout, pour un montant de 166 282 € en 2006 contre 220 100,00 € en 2005, payées par les nouveaux abonnés raccordés au réseau (le règlement de ces participations ne s'effectue plus nécessairement à la délivrance du permis de construire mais à la date de raccordement effectif au réseau) ;

· les subventions d'investissements qui s'élèvent à 210 556.80 € en 2006 contre 369 558,79 € en 2005, ce qui est normal compte tenu de la relative pause marquée dans ce secteur.

L’annuité de la dette hors ICNE (Intérêt courus non échus) réglée au cours de l'exercice 2006 a atteint 86 522,74 €, soit 69.94 € par foyer abonné contre 59,17 €/fa en 2005. Cette situation s'explique par le remboursement d'emprunt à capital progressif et surtout (+12 KE env.) par le remboursement des avances consenties par l'Agence de l'eau.
Enfin, le service d’assainissement a réglé, en 2006, 155 081,63 €, hors TVA, au titre des travaux. 


Principales remarques :

Christian GASNIER considère qu'il n'y a rien de particulier à souligner pour l'année 2006 car les travaux les plus importants interviendront à partir de 2007 avec le secteur du Moustoir et la réhabilitation du réseau existant du bourg.

Bernard JOUET demande s'il est prévu une pause de l'évolution de l'annuité de la dette dans ce secteur. Christian GASNIER lui rappelle que la dette est très modérée au regard des participations annuelles que la commune devait verser auparavant pour éponger les déficits. Il ajoute qu'il est normal que celle-ci augmente lors d'investissements importants mais qu'elle reste contenue. Avec Bernard DANET, il précise également à Bernard JOUET que les recettes tirées de la participation pour raccordement à l'égout varient nécessairement d'une année à l'autre en fonction des programmes de logement, en soulignant le bon équilibre du service.

	Le conseil municipal a ainsi pris acte du présent rapport d’activités proposé par les commissions "Développement économique et finances" et "Cadre de vie, urbanisme et assainissement" du 21 février 2007.


Délibération du 2 mars 2007

07-8 -  Culture – Partenariat culturel – Soirée poésie avec l'association Plein Feu
Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

La poésie est un art majeur qui peine toutefois à rencontrer un large public, au point de se voir conférer la réputation injuste d'un art réservé aux élites.

Si les salons du livre se multiplient aujourd'hui, peu d'actions sont donc mises en place pour valoriser et développer la poésie en particulier.

A Plescop, nous organisons autant que possible des fêtes de la poésie pour sensibiliser à cet art tous les publics, y compris et surtout les plus jeunes. Des concours ouverts à tous permettent alors à chacun de présenter des textes écrits en Français ou en Breton.

La lourdeur de ce dispositif ne permet toutefois pas de l'organiser tous les ans. Cette année, il est donc proposé de se limiter à une soirée poésie où des interprètes tels que Bruno GENESTE, Jean Yves GLOAGUEN, Dom DUFF présenteraient leur œuvre : le totem de paroles.

Pour formaliser ce partenariat, il s’avère nécessaire de signer la convention jointe en annexe qui fixe le montant de l'intervention à 900,00 euros TTC. Une subvention pouvant s’élever à 50% sera sollicitée pour le financement de ce projet auprès des organismes concernés en sus de la vente de tickets à un coût acceptable.
Annexe : convention
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 21 février 2007, , le conseil municipal est invité à :

· approuver le partenariat dans les conditions précitées avec l'association Plein Feu, pour un montant de 900,00 euros TTC , auxquels s'ajoutent 60 € de frais kilométriques, et fixer en conséquence les tarifs suivants, dont le produit sera  enregistré sur la régie "Produits divers" :

· 5 euros pour les adultes

· gratuit pour les étudiants, les enfants de moins de 12 ans et les demandeurs d'emplois

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 2 mars 2007

07-9 -  Economie – Qualiparc – Cahier des recommandations architecturales et paysagères
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 2 février 2007, l'assemblée avait approuvé le programme de réalisation des travaux de requalification et de création des pôles de développement Sud. 
Il avait alors été indiqué que ce volet curatif s'accompagnerait d'un volet préventif consistant à mettre en place un cahier de recommandations architecturales et paysagères opposable aux nouveaux projets et dont la mise en application pourrait s'étendre aux structures existantes.

Ce cahier est composé ainsi :

1 - Mise en œuvre du projet 

1.1. Profil du terrain : cet article consacre la nécessité pour l'entrepreneur de respecter l'histoire des lieux lors de l'établissement de son projet, en s'appuyant sur l'existant et en végétalisant au maximum ce qui peut l'être.

1.2. Accès et voiries : cet article pose le principe de la non multiplicité des entrées (sauf dérogation liée à la configuration des lieux) et l'exigence de réaliser les aménagements liés aux accès sur la parcelle privée, sans possibilité de stationner sur la voie publique.

1.3. Modalités d’implantation du bâti et des aires de stockage

1.3.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : recul de 10 mètres minimum par rapport à la limite de l’emprise publique de la voie et des chemins piétonniers (sauf pour les équipements exceptionnels liés à la route).

1.3.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : autorisée sous réserve que l'architecture des constructions accolées reste cohérente.

1.3.3. Implantation des aires de stockage : elles ne doivent pas créer de dysharmonie. Pour cela, elles sont :

· en recul de 7 m de la périphérie du lot, côté espace public ;
· intégrées au bâtiment par des éléments de construction (option préférable) ou, si cela est impossible, compte tenu de la configuration des lieux, elles sont entourées de haies d’arbres formant écran.

1.3.4. Stationnement des véhicules : les dégagements nécessaires au stationnement et aux manœuvres de livraison ou de chargement sont prévus à l'intérieur de la propriété.

1.4. Espaces verts - plantations

1.4.1.  Superficie en espaces verts : les parties de terrain non couvertes par les constructions, aires de stationnement et voies de circulation doivent être paysagées, les surfaces en espaces verts ne pouvant être inférieures à 10 % de la surface de la parcelle. 

1.4.2. Motif identitaire : les acquéreurs doivent créer un motif identitaire végétal.
1.4.3. Espaces verts le long des voies et emprises publiques : il est obligatoire pour les acquéreurs, côté rue (aménagé en pelouse et masses arbustives) et le long de chemins piétonniers et cyclables (plantations sur talus ou mouvement de terre d’une hauteur minimum de 0.50ml.).

1.4.4. Aires de stationnement : elles doivent être paysagées.
1.4.5. Espaces verts liés aux constructions à usage d’habitation : l'isolement de ces constructions ne pourra être réalisé qu’à partir d’éléments végétaux de forte taille en conformité avec les végétaux préconisés en annexe.

1.4.6. Travaux de plantations : les entrepreneurs devront impérativement prévoir des fosses de terre végétale suffisantes pour garantir une bonne reprise des végétaux.
1.4.7. Recommandations concernant les espaces verts : cet article expose des méthodes de plantation et d'entretien de ces plantations de façon à en assurer la pérennité.

1.5. Eaux pluviales : cet article pose le principe que toute entreprise susceptible de provoquer la pollution des eaux de ruissellement par circulation des véhicules sera équipée par un séparateur/débourbeur à hydrocarbures. Il développe également des méthodes de prise en compte de la problématique de l'eau. Il précise enfin que la commune se réserve le droit d'imposer aux constructeurs le stockage et la régulation des eaux pluviales sur leur espace privé.

1.6. Prescriptions architecturales : le projet paysager du permis de construire fera apparaître l’insertion du bâtiment dans le site à la fois depuis la voie interne le desservant et depuis la ou les voies périphériques à la zone d’activités si le projet est susceptible d’être perçu depuis ces axes routiers. Il précisera le choix des matériaux qui devront être en cohérence avec le parc. De surcroît, une volumétrie parallélipédique sera privilégiée qui prendra en compte l'existant (plates-formes, talus). Enfin, une palette harmonieuse de couleurs sera privilégiée par même volume.

Cet article évoque également la question des enseignes, qui font partie du projet architectural si nécessaire (une attention particulière sera portée à la qualité de finition de la pose, notamment à l’intégration des dispositifs électriques, la qualité des supports d’enseigne et de leur accrochage sur la façade).

1.7. Clôtures : cet article dispose que tous les éléments permettant d’apprécier le modèle type et l’implantation de la clôture figurent dans les dossiers établis lors de l’élaboration du projet de permis de construire. Globalement, l'article renvoie au plan local d'urbanisme.

1.8. Insertion des équipements : les coffrets EDF et GDF  seront impérativement intégrés à l’entrée ou à la construction.

1.9. Travaux de construction : cet article pose quelques grands principes de chantiers propres.

2 . Tenue des lots

Ce chapitre dispose que : 

· L’acquéreur devra maintenir ses espaces en bon état.
· Les bâtiments seront régulièrement entretenus.
· Les sujets végétaux morts ou détruits seront remplacés.

· Les opérations d’entretien des végétaux permettront leur bon développement.
· L’acquéreur ne formera pas de tas d’ordures, de déchets, décombres ou résidus sur son lot.

3. Liste des espèces végétales proposées et interdites

Ce chapitre constitue un référentiel de végétaux adaptés à la problématique Qualiparc.

Annexe : cahier de recommandations architecturales et paysagères
Principales remarques :

Christian GASNIER attend un engagement dans le projet de la part des nouveaux acquéreurs, comme des anciens, et cela dans leur propre intérêt.

Christian GASNIER précise à Bernard JOUET que les recommandations du cahier seront prises en compte lors de l'instruction du permis de construire. Il ne s'agit donc pas de simples recommandations.

Bernard JOUET demande si la question des déchets fait l'objet d'un autre règlement. Jean Yves LE MOIGNO et Christian GASNIER lui rappellent que cette compétence est déléguée à la communauté d'agglomération qui ne gère toutefois que les déchets ménagers. En effet, les déchets industriels doivent aujourd'hui être traités par les entreprises qui les produisent. Cependant, la question est en discussion à l'échelle de l'agglomération. Une réponse consiste à individualiser les conteneurs pour mieux responsabiliser les producteurs de déchets.

Nelly FRUCHARD souligne le travail sérieux des services de la communauté d'agglomération.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 21 février 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le cahier de recommandations architecturales et paysagères joint à la présente délibération ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 2 mars 2007

07-10 -  Finances – Compte administratif 2006 – Commune

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

L’exécution du budget primitif principal de la commune, voté par chapitre, s’est effectuée dans des conditions normales. Le compte administratif 2006 s’établit ainsi :

	 
	Investissement
	Fonctionnement

	Compte administratif 2006
	
	

	Recettes
	2 389 843.49
	3 495 765.04

	Dépenses
	1 356 306.80
	2 843 487.32

	Résultat de clôture de l’exercice 2005
	-62 932.90
	751 183.22

	Part affectée à l’investissement 2006
	
	751 183.22

	Résultat de l’exercice 2006
	1 033 536.69
	652 277.72

	Résultat de clôture de l’exercice 2006
	970 603.79
	652 277.72


Annexe : CA 2006
Principales remarques :

Jean Yves LE MOIGNO souligne l'aspect "report" de cette exécution budgétaire, notamment s'agissant de la médiathèque, et rappelle que les marges résultent d'une gestion serrée. Il estime que la dette est raisonnable et qu'elle doit le rester compte tenu des capacités de remboursement de la commune. C'est une orientation nécessaire pour continuer à investir.

Quant à Yolande GAUDAIRE, elle souligne la bonne participation de la CAF du Morbihan cette année, dans le cadre du contrat enfance, et espère un niveau intéressant en 2007, même si ce dernier risque d'être moins élevé.

Christian GASNIER précise que la masse salariale évolue de manière importante mais que le ratio personnel reste inférieur aux moyennes. Il ajoute qu'il s'agit surtout d'un meilleur service rendu aux Plescopais. 

Bernard JOUET estime que les services croissent, que les charges croissent alors que les produits ne suivent pas nécessairement. Selon lui, l'écart se creuse entre les dépenses et les recettes. Nelly FRUCHARD répond que cela fait partie du développement et qu'il apparaît difficile d'être contre ce développement. C'est notamment le cas dans le domaine de la petite enfance cette année, un secteur pour lequel Jeannine DESFOSSEZ estimait qu'il n'y a jamais assez de dépense. 

Christian GASNIER constate cette contradiction et estime qu'il faudra à l'avenir que le groupe d'opposition se mette d'accord.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 21 février 2007, le conseil municipal est invité à :

* Sous la présidence du maire, arrêter le compte de gestion du receveur municipal et lui donner quitus ;


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6
* Sous la présidence du premier adjoint, le maire étant sorti de la salle :

· constater les identités de valeurs votées entre le compte administratif et le compte de gestion ;

· reconnaître la sincérité des réalisations et des restes à réaliser ;

· arrêter le compte administratif et les résultats définitifs annexés ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 20
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 2 mars 2007

07-11 -  Finances – Urbanisme – Bilan des cessions et acquisitions 2006
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant : 

Les articles L.2241-1 et L.2241-2 du code général des collectivités territoriales disposent que l’assemblée délibérante doit débattre une fois par an du bilan de la politique foncière menée par la collectivité, ou les personnes morales agissant pour son compte, et que ce bilan, accompagné d’un tableau des cessions et acquisitions, est annexé au compte administratif.


A). Les cessions

	
	Surface
	%

	Développement économique
	65 392 m²
	97.25 %

	Habitat
	1 852 m²
	2.75 %

	Total
	67 244 m²
	


Les cessions immobilières se traduisent par une diminution du patrimoine communal, ce qui explique leur rareté. Elles deviennent toutefois plus importantes et plus évidentes lorsque la collectivité mène des opérations d'aménagement pour l'habitat et/ou le développement économique.

En 2006, les cessions favorisent le développement économique à hauteur de 97.25%, l'autre part (2.75 %) étant consacrée à l'habitat puisque le produit de la vente de Ker Héol financera en partie le besoin en logements sociaux dans le centre-bourg.
B). Les acquisitions

	
	Surface
	%

	Développement économique
	11 654 m²
	51.9 %

	Sports et loisirs
	8 690m²
	38.7 %

	Scolaire
	1 179 m²
	5.2 %

	Infrastructure
	493 m²
	2.2 %

	Habitat
	433 m²
	2.0 %

	Total
	22 449 m²
	


En 2006, les terrains acquis ont vocation à être rétrocédés afin d'assurer le développement durable de la commune par le développement de son activité économique. Une portion importante est consacrée aux sports, à l'éducation et aux loisirs.

94.75 % de ces terrains ont été acquis par voie amiable.
Principales remarques :

Christian GASNIER rappelle qu'une politique foncière donne ces résultats lorsque des préalables sont remplis, notamment par le plan local d'urbanisme et d'autres outils de maîtrise du développement.

Jean Yves LE MOIGNO souligne l'importance du retour sur investissement du développement économique qui permet de rattraper en partie un retard pris dans les années 70 par rapport aux autres communes de la périphérie vannetaise. Il estime que l'effort des Plescopais a favorisé ce développement et que, maintenant, cet effort doit permettre de soulager les Plesocpais par une pause fiscale. 
Gérard BEAULIEU déclare qu'il est fier des résultats de cette politique foncière, un résultat envié par d'autres communes.

	Le conseil municipal est invité à prendre acte et débattre du bilan des cessions et acquisitions foncières.


Délibération du 2 mars 2007

07-12 -  Finances – Compte administratif 2006 – Assainissement

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

L’exécution du budget primitif de l'assainissement, voté par chapitre, s’est effectuée dans des conditions normales. Le compte administratif 2006 s’établit ainsi :

	 
	Investissement
	Fonctionnement

	Compte administratif 2006
	
	

	Recettes
	1 001 031.74
	604 954.85

	Dépenses
	473 130.78
	293 408.34

	Résultat de clôture de l’exercice 2005
	- 272 770.28
	684 018.44

	Part affectée à l’investissement 2006
	
	684 018.44

	Résultat de l’exercice 2006
	527 900.96
	311 546.51

	Résultat de clôture de l’exercice 2006
	255 130.68
	311 546.51


Annexe : CA 2006

Principales remarques :

Bernard JOUET s'interroge sur la baisse des recettes de fonctionnement. Christian GASNIER estime qu'il s'agit là d'un niveau qui reste important et indique que la baisse n'affecte que la participation pour raccordement à l'égout. Il est par ailleurs précisé que l'affectation de cette participation en section de fonctionnement constitue une anomalie qui trouble la lecture du budget et qu'il serait souhaitable qu'une réforme budgétaire l'affecte en recette d'investissement comme pour la taxe locale d'équipement.

Bernard DANET et Christian GASNIER explique à Bernard JOUET que la hausse des frais d'entretien est liée à un véhicule entièrement "désossé" pour les raisons que chacun connaît.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 21 février 2007, le conseil municipal est invité à :

* Sous la présidence du maire, arrêter le compte de gestion du receveur municipal et lui donner quitus ;


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6
* Sous la présidence du premier adjoint, le maire étant sorti de la salle :

· constater les identités de valeurs votées entre le compte administratif et le compte de gestion ;

· reconnaître la sincérité des réalisations et des restes à réaliser ;

· arrêter le compte administratif et les résultats définitifs annexés ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 20
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 2 mars 2007

07-13 -  Finances – Compte administratif 2006 – Espace d'activités Plescop-Tréhuinec

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

L’exécution du budget primitif de l'Eapt, voté par chapitre, s’est effectuée dans des conditions normales. Le compte administratif 2006 s’établit ainsi :

	 
	Investissement
	Fonctionnement

	Compte administratif 2006
	
	

	Recettes
	2 017 328.00
	3 370 282.24

	Dépenses
	1 932 860.19
	2 431 336.57

	Résultat de clôture de l’exercice 2005
	- 908 089.18
	579 303.18

	Part affectée à l’investissement 2006
	
	

	Résultat de l’exercice 2006
	84 467.81
	938 945.67

	Résultat de clôture de l’exercice 2006
	-823 621.37
	1 518 248.85


Annexe : CA 2006

Principales remarques :

Bernard DANET rappelle que, depuis le début du mandat les travaux, s'élèvent à 2,287 millions d'euros et les recettes à 2,512 millions d'euros. Christian GASNIER ajoute que ces bons résultats, qui vont nous permettre d'être moins pauvres, sont le fruit d'un pari qui est en train d'être gagné.
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 21 février 2007, le conseil municipal est invité à :

* Sous la présidence du maire, arrêter le compte de gestion du receveur municipal et lui donner quitus ;


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6
* Sous la présidence du premier adjoint, le maire étant sorti de la salle :

· constater les identités de valeurs votées entre le compte administratif et le compte de gestion ;

· reconnaître la sincérité des réalisations et des restes à réaliser ;

· arrêter le compte administratif et les résultats définitifs annexés ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 20
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 2 mars 2007

07-14 -  Finances – Débat d'orientations budgétaires 2006

Nelly FRUCHARD et Bernard DANET lisent et développent, chacun en ce qui les concerne, le rapport suivant : 

Comme chaque année, le conseil municipal doit débattre des grandes orientations du budget principal, et de ses budgets annexes, dans le délai de deux mois précédant le vote du budget. A cette fin, il paraît opportun de donner à chacun des éléments d'analyse, l'historique et les tendances fortes du budget pour les années à venir (les sommes y sont le plus souvent exprimées en kilo-euros).

	I. CONTEXTE GENERAL



A. Un environnement économique toujours incertain

1) Un maintien timide et incertain de la croissance

L'évolution de l'enveloppe des dotations de l'Etat est indexée sur : 

· le taux prévisionnel d'évolution des prix à la consommation de l'année (+ 1,8%) ;

· majoré du tiers du taux de croissance du produit intérieur brut (PIB) de l'année précédente (+2,25%).

Dans un contexte où la politique monétaire privilégie la maîtrise de l'inflation, la seule variable d'ajustement à la hausse reste le point de croissance. Il est donc important d'en cerner l'évolution, pour permettre aux décideurs d'appréhender l'évolution de cette manne qui représente 35,7 % environ des recettes réelles de fonctionnement (valeur moyenne sur les 6 dernières années).

La zone euro amorçait une reprise timide mais certaine de la croissance en 2006, malgré un 3ème trimestre aléatoire.

Malheureusement, les analystes évoquent unanimement un contexte mondial relativement morose en raison principalement :

· du tassement, voire du repli plus ou moins fort de la croissance américaine, compte tenu du dégonflement du marché immobilier ;

· du repli net du Japon qui s'accompagnerait, pour l'espace asiatique, d'une progression plus contenue de la Chine, en raison d'une politique volontariste de maîtrise de sa croissance.

Cette tendance, si elle se confirmait, impacterait négativement la zone euro, d'autant que la hausse de la TVA allemande tirerait la demande intérieure à la baisse.

Malgré tout, le gouvernement reste optimiste en évaluant la croissance française à 2.25 %.
Compte tenu des mécanismes divers de péréquation, l'enveloppe affectée aux communes situées dans des secteurs ne présentant pas de problèmes de développement particuliers ne devrait donc guère évoluer très fortement. Encore une fois, seule l'évolution démographique maîtrisée permet de tirer à la hausse cette enveloppe.

2) Un déficit budgétaire en léger repli
Le budget 2007 met l'accent sur une réduction du déficit budgétaire de -46.9 milliard d'euros à -42 milliards, et les collectivités locales sont invitées à suivre cet exemple vertueux.

Cependant, si cette maîtrise s'accompagne d'une réduction de l'impôt sur le revenu, le niveau moyen des prélèvements obligatoires reste globalement le même en France puisqu'il appartient aux collectivités locales d'assurer les désengagements répétés de l'Etat, en finançant principalement leurs dépenses nouvelles par l'emprunt ou un recours plus important à la fiscalité.
Cela étant dit, le dynamisme de leurs bases semblerait inviter les collectivités à limiter leur pression fiscale.

3) Une dette locale plus importante
Après une longue période de maîtrise de leur dette, les collectivités semblent s'engager dans un cycle d'endettement lié principalement à un tassement de leur autofinancement. Cette tendance, si elle se confirme, aura nécessairement des conséquences dans la structure de leur financement ultérieure, puisque les intérêts de la dette pourraient bien à terme continuer de réduire leur niveau d'épargne et les inciter à emprunter encore plus.
Cela étant dit, l'endettement s'inscrit encore aujourd'hui dans un contexte favorable : les taux longs n'ont progressé qu'assez modestement cette année et cette tendance devrait se confirmer en 2007.

B. Des budgets locaux tendus

1) Les effets néfastes de l'Acte II de la décentralisation

Au-delà des débats tendus qui ont entouré le dossier de l'acte II de la décentralisation, il convient de relever qu'une fois de plus l'Etat n'a pas compensé de manière sincère les charges nouvelles ainsi transférées vers les collectivités locales. Le gouvernement estimait en effet qu'une partie des charges non compensées par le budget de la nation serait couverte par une gestion locale plus performante. 
Cependant, l'Etat a largement sous-estimé le niveau d'entretien de son patrimoine transféré. Ainsi, dans le domaine routier, il apparaît que la France devra produire un effort très important de remise à niveau de son réseau dans les années à venir. Les départements vont donc une nouvelle fois connaître ce qu'ils ont subi dans le courant des années 80 avec la réhabilitation des collèges... 

Comme prévu, cela génère une perte de confiance très forte des élus locaux dans les effets bénéfiques de la décentralisation et induit :
· une baisse significative des programmes départementaux et régionaux octroyées aux communes ;

· une hausse de la fiscalité des départements et des régions, qui semblent toutefois se stabiliser cette année.


2) Une hausse très modérée des taux sur le plan national
L'impôt foncier local est le produit d'un taux voté par l'assemblée délibérante par les bases foncières. Il représente généralement la ressource principale des communes. 

La révision générale des bases, engagée au début des années 90 par les pouvoirs publics, n'ayant pas été menée à terme, les bases fiscales sont donc révisées forfaitairement par un coefficient national qui s'élève, cette année, à +1,8%. 

Par ailleurs, l'année 2007 devrait connaître une hausse très contenue des taux (autour de 0.4%), malgré une reprise des dépenses de gestion sous l'effet de mesures nationales ou locales. Globalement, l'évolution des taux de la commune de Plescop s'inscrit dans la moyenne nationale malgré sa faible richesse :

	
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	National
	+1,6 %
	+1,6 %
	+1,3 %
	+1,0 %
	+0,7 %
	+0,4 %

	Plescop
	+3,5 %
	+0,0 %
	+0,8 %
	+1,0 %
	+1,0 %
	?



C'est un fait incontestable, la question du pouvoir d'achat est au cœur de la préoccupation des Français, et les Plescopais n'échappent évidemment pas à la règle. Ces derniers ont produit des grands efforts de redressement des finances communales depuis maintenant plus de 15 ans. Bien que toujours fragiles, celles-ci sont en effet globalement assainies. Aussi, compte tenu des ressources nouvelles apportées par des choix forts de la municipalité (DGF, développement économique, etc.), il apparaît logique de faire une pause fiscale pour les ménages.
	II.
BUDGET PRINCIPAL



A. Les grandes orientations budgétaires du mandat et de l’année 2006

1) Le programme du mandat et les autorisations de programme

a) Le programme prévisionnel du mandat

Par délibération du 6 juillet 2001, le conseil municipal a déterminé les grandes orientations (exprimées en kiloeuros) concernant la programmation pluriannuelle prévisionnelle du mandat.

Depuis, certains équipements ont connu quelques hausses liées notamment à l'envolée des coûts du bâtiment et à une baisse notable des subventions de nos partenaires (CAF, Etat, conseil général, etc.). L'effort important consacré à l'enfance et à la jeunesse a toutefois été maintenu, malgré la forte baisse des aides à la petite enfance. 
	Désignation
	Hors budget
principal
	Budget
principal

	ENFANCE ET JEUNESSE
	 
	1 436,83

	SOLIDARITE
	259,16
	91,47

	CULTURE
	 
	739,38

	SPORT
	 
	705,08

	ASSAINISSEMENT
	2 484,92
	 

	DIVERS
	 
	3 933,19

	Dette en capital
	 
	1 326,31

	Travaux de voirie
	 
	1 417,78

	Acquisitions foncières
	 
	228,67

	Equipement service technique
	 
	274,41

	Aménagement de locaux
	 
	76,22

	Travaux divers
	 
	243,92

	Imprévus
	 
	365,88
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b) Les autorisations de programme

A plus long terme, la commune s'est engagée juridiquement par des autorisations de programme, en vue principalement de poursuivre et conforter sa politique de réserves foncières, indispensable pour inscrire le développement de Plescop dans une politique de développement durable. 

Le programme d'acquisition COUGOULIC ayant finalement fait l'objet d'une acquisition unique, cette autorisation de programme a été abrogée ; il en ira de même pour l'acquisition des terrains destinés à l'aménagement du secteur du Moustoir qui seront acquis globalement par voie d'expropriation.

Il reste donc à exécuter l'autorisation de programme modifiée en novembre 2004 et relative à l'acquisition des terrains appartenant à l'indivision François BOLEIS survenue en 2004 :

	Programme
	Crédits de paiement

	
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Boleis Fr.
	206 300
	8 800
	32 500
	18 500
	19 000
	21 000
	18 500
	18 500
	18 500
	22 500
	28 500




2) Les orientations du budget 2007 et l’évolution des grandes masses budgétaires

a) En fonctionnement : préserver l'épargne brute en dynamisant nos recettes et en contenant au maximum les dépenses de gestion inhérente à notre développement 
La commune de Plescop ne déroge pas au constat national et enregistre une accélération de ses dépenses de gestion, même si ces dernières ont progressé moins vite que les recettes en 2006. Une part importante de cette hausse est liée à la création de nouveaux services, dont certains sont des services générateurs de ressources, à un niveau modeste toutefois (Maison de l'enfant). 
Nous devons donc rester particulièrement prudents, car une progression incontrôlée pourrait dégrader notre épargne brute, dans un contexte où l'investissement lourd est toujours générateur de frais financiers et de charges de fonctionnement induites. 

Comme chaque année, nous entendons cependant concilier le maintien de la qualité du service rendu aux Plescopais et une épargne suffisante pour financer nos investissements, en maintenant un produit fiscal compatible avec les lourds investissements à venir et le relatif désengagement de l'Etat. Notre développement maîtrisé nous y aide appréciablement.
- Un rapport recettes/dépenses à maintenir
	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
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	RF
	2625.79
	2880.86
	2802.48
	2948.55
	2969.39
	3495.76
	4 210.2
	

	DF
	2092.42
	2198.93
	2201.23
	2209.01
	2218.20
	2843.48
	3 694.1
	

	Globalement  le tuyau de l'autofinancement reste exceptionnellement appréciable depuis 6 ans. Sa dégradation prévue est retardée par une bonne tenue des dépenses de gestion et l'arrivée de recettes complémentaires que nous nous sommes employés à négocier (dotations, contrat enfance jeunesse, etc.).
En 2007, la tendance devrait s'infléchir en raison :

· d'une hausse des dépenses de gestion liées au développement de la commune et la mise en place de nouveaux services : extension du multi-accueil, recrutement d'un agent au service espace vert et du bibliothécaire en fin d'année ;

· d'une hausse particulière des frais de personnel résultant de mesures nationales de redéfinition des grilles indiciaires.
Le dynamisme de la commune apportera cependant des recettes complémentaires (dotations d'Etat, recettes fiscales, etc.).
	


- Une baisse relative de l'épargne brute 

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	Taux d'épargne : Rapport de l'épargne brute sur les recettes réelles de fonctionnement.

L'épargne brute : Excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement.
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	TE
	21.15
	24.77
	23.06
	29.81
	26.71
	28.59
	17.88
	

	L'évolution de cette épargne doit être surveillée attentivement car elle est déterminante pour le financement des nouveaux équipements. En période d'investissement, sa diminution génère mécaniquement un besoin d'emprunt plus important, lui-même producteur de frais financiers susceptibles de dégrader un peu plus l'épargne brute.

Le taux d'épargne réalisé en 2006 était de 28.59% contre 14.73% prévus. Même si cela est répété chaque année, il convient toutefois de relativiser réellement ce constat en rappelant le nouveau contexte d'investissements lourds à venir, qui sera producteur de frais induits et financiers significatifs et qui nous imposera de maintenir une marge d'autofinancement suffisante.
	



- Des charges de structures relativement contenues

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
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	RCS
	0.47
	0.53
	0.50
	0.44
	0.46
	0.44
	0.51
	

	Rigidité des charges de structures : Charges de personnel (c/012) et annuité de la dette (c/66) sur les recettes réelles de fonctionnement.

Ce ratio mesure la capacité de la commune à maîtriser l'évolution de ses charges. En moyenne, elle ne doit normalement pas être supérieure à 0,67 durant plus de 2 ans.

Afin de bien situer son évolution, il convient de préciser que le niveau de rigidité était estimé à 0.52 en 2006. Cependant, comme nous le soulignons depuis 2004, ce ratio évoluera évidemment à la hausse compte tenu de la réalisation prochaine d'équipements publics générateurs de charges induites lourdes. Il faut donc rester prudent et rechercher encore plus à limiter les dépenses de gestion qui apparaissent encore importantes au stade du DOB.
	



b) En investissement : un effort d'investissement toujours soutenu

2007 est une année atypique car elle correspond à une année supplémentaire de mandat municipal. Par ailleurs, elle va voir se concrétiser des projets importants puisque nous avons enfin pu obtenir des pouvoirs publics qu'ils assument leurs engagements en matière de financement d'équipements publics structurants pour une commune de 5000 habitants. Dans ce contexte, l'effort d'investissement reste important, même s'il contient des crédits qui ne seront évidemment pas consommés cette année, mais que nous devons inscrire pour pouvoir signer les engagements juridiques tels que le marché public de maîtrise d'œuvre pour la construction de la mairie dès cette année par exemple (300 KE env.). Le poids effectifs de l'emprunt en sera évidemment réduit d'autant.
	N°
	Programme
	Crédit
	Ventilation des programmes

Enfance

287.2
Culture, famille, loisirs

1457.2
Sport

242.3
Infrastructure

723.8
Développement

1220.0
Services

494.5
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	48
	Informatique Mairie
	14.40
	

	49
	Cimetière
	27.20
	

	50
	Sécurité des bâtiments
	5.10
	

	51
	Acquisition de terrains
	842.80
	

	52
	VRD
	696.60
	

	53
	Parc Urbain et aire de stationnement
	70.20
	

	54
	Aménagement du centre bourg
	377.20
	

	55
	Atelier des services techniques
	16.00
	

	57
	Mairie
	413.70
	

	61
	Ecole CADOU
	22.90
	

	64
	Ecole DOLTO
	127.50
	

	65
	Salle multifonctions
	75.30
	

	69
	Stade municipal + som n°1 Salle verte
	6.60
	

	74
	Stade de Leslégot
	53.90
	

	76
	Eglise et chapelles
	18.00
	

	78
	Mille Clubs+Salles AFR
	4.50
	

	80
	Restaurant scolaire
	131.50
	

	82
	Espaces verts 
	41.10
	

	86
	Equipements périscolaires
	5.30
	

	88
	Salles Polyvalentes 1 et 2
	127.60
	

	103
	Salle omnisports
	49.50
	

	118
	Salle de sport/dojo/musculation
	4.70
	

	119
	Local station
	4.20
	

	120
	Médiathèque
	1 289.20
	

	ONA
	Opérations non affectées
	287.60
	


B. Une progression relative des recettes courantes


1) Des recettes institutionnelles dynamisées par des choix municipaux
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
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	939.2
	930.6
	951.8
	867.7
	1021.2
	1028.8
	1124.1
	1213.1
	

	Le gouvernement a décidé de reconduire le pacte de stabilité des dotations de l'Etat, mais, pour autant, la progression de la part revenant aux communes reste relativement modeste sur le plan national puisqu'elle la hausse de l'enveloppe globale profite essentiellement aux départements et aux groupements de communes.

Bienheureusement, cet effet est absorbé à PLESCOP par la prise en compte de notre recensement complémentaire qui implique une variation de la seule part forfaitaire de 613 KE à 740 KE environ. Il faut toutefois souligner que cet effet d'aubaine s'atténuera probablement pour partie lors de l'entrée en vigueur du nouveau recensement général de la population en 2009. L'excédent cumulé doit donc être prudemment affecté à l'autofinancement.
Par ailleurs, nous bénéficions d'aides de la CAF un peu moins importantes pour le multi-accueil au titre du contrat enfance, la prestation unique étant abondée dans les mêmes conditions.
	



2) Une relative stabilité du produit des services

	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
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	355.97
	354.28
	399.83
	360.28
	349.42
	374.86
	392.65
	402.7.8
	

	En valeur réelle (une fois retranché le produit exceptionnel des ventes de terrains au c/7015), le service de restauration alimente ce poste à hauteur de 28.9%, le service enfance à hauteur de 26.54% (multi-accueil compris) et le remboursement des salaires du service assainissement et du CCAS à hauteur de 32.4%. Il convient donc de suivre l'évolution de ces postes, encore que le produit des services ne représente guère que 11.33% du budget général et qu'il compense généralement une partie des dépenses d'un service.

L'année 2006 s'est traduite par une poursuite de la stabilité des effectifs du restaurant scolaire, ainsi qu'une fréquentation à la hausse de l'accueil périscolaire. L'année 2007 devrait s'inscrire dans une perspective légèrement supérieure.

Par ailleurs, il convient de souligner que l'affectation en totalité de 2 agents au service de l'assainissement génère un remboursement significatif de salaire qui devrait au demeurant être déduit de la masse salariale pour apprécier les ratios de niveau du budget principal.
	



3) Une appréciation des bases fiscales liées à notre développement maîtrisé
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	1116.8
	1268.1
	1472.3
	1298.1
	1381.9
	1515.4
	1634.1
	1677.6
	

	Globalement, le rendement fiscal de 2006 s'est apprécié de 7.8% à la faveur de la variation physique des bases, l'effet taux n'ayant joué que très marginalement (+14 KE). 

Ce seul produit des trois taxes doit être suivi avec une particulière attention car il représente près de 50 % des recettes du budget principal. En 2007, il pourrait encore progresser de près de 2,6% (contre +3,5% estimés l'an passé) en raison de la dynamique des bases et de leur révision nationale (+1.8%).
Il convient toutefois de noter que le produit fiscal par habitant s'établit à 243 €/hbt, ce qui reste inférieur au produit fiscal des communes du département au développement analogue.
	


C. Des charges courantes en phase haussière


1) Une nette progression des charges de personnel

	2000
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	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
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	868.8
	899.1
	994.9
	1035.7
	1094.1
	1222.2
	1394.2
	1545.8
	

	L'année 2007 enregistrera une nouvelle hausse des frais de personnel liée principalement :

· à la création d'emplois liée au développement de la commune et des services : + 94.5 KE env. (dont 67.5 KE env. pour la petite enfance) ;

· à la progression généralisée des salaires et au glissement vieillesse technicité (GVT) : + 41 KE env. (dont une partie est prévue en estimation large : 15 KE) ;

· à la résorption de l'emploi précaire, avec notamment la fin des emplois aidés, etc. : + 18 € env. (dont +9 KE en charge d'assurance complémentaire pour les personnels CNRACL).
Une partie de ces hausses sera compensée par des recettes (maison de l'enfant) et des départs en retraite survenus l'an passé.
	



2) Une relative stabilité des participations extérieures
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	2003
	2004
	2005
	2006
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	466.0
	381.8
	293.4
	175.6
	182.4
	182.8
	292.1
	292.6
	

	Le compte 65 (DF 653 déduit) apparaît stable dans la mesure où diverses hausses possibles de soutien au monde associatif sont compensées par l'absence de reconduction de sommes versées exceptionnellement l'an passé : 

· rattrapage de l'enveloppe Ogec non versée en 2005 (-33KE) ;

· participation aux collèges publics de Vannes (-23 KE) dont l'enveloppe est affectée à titre prudentiel au financement de l'amendement Charasse, s'il devait être mis en œuvre cette année (+28KE).
	



3) Les autres charges courantes de gestion

	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
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	485.70
	471.91
	630.04
	620.21
	580.57
	631.42
	707.16
	1642.7
	

	La forte hausse de ce poste (c/ DF 011 et DF 653) résulte principalement d'une écriture blanche puisque nous inscrivons en dépense l'acquisition des terrains du Moustoir que nous retrouvons  en recette dès la même année (coût global 900 KE). 

En fait, la dépense réelle se situe à 742 KE env., soit une progression importante des charges (+5.9%) liée pour l'essentiel à la maison de l'enfant mais également aux entretiens et réparations dans les bâtiments scolaires, aux frais d'éclairage public, aux publications, ainsi qu'aux animations enfance/jeunesse (en partie compensées par des recettes).
	


D. L'annuité de la dette relativement contenue
1) Une hausse en phase avec les investissements lourds
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	K
	227.45
	210.84
	409.26
	149.66
	167.78
	167.52
	184.40
	189.00
	

	î
	94.06
	87.05
	85.68
	74.80
	71.45
	65.80
	60.96
	65.00
	

	A l'exception de l'année 2002 qui avait enregistré un remboursement exceptionnel de capital différé de 182 KE env. (déduit dans le graphique), l'évolution de l'annuité de la dette est marquée par une relative stabilité qui situe la commune de Plescop dans un niveau appréciable de dette par habitant.

Cette dernière entre très logiquement dans une phase haussière compte tenu des investissements importants déjà réalisés et de ceux à venir (Station d'épuration, raccordement au réseau EU de Vannes, réserves foncières, complexe sportif, maison de l'enfance, aménagement de Tréhuinec et de Kerluherne, médiathèque, etc.).

Cela étant dit, il s'agit surtout d'une hausse de capital liée au remboursement d'avances consenties sans intérêts (CAF, MSA, etc.) et qui  ne génère donc pas de frais financiers. Les intérêts réglés sont donc très logiquement contenus.
	



2) Un ratio "solvabilité" relativement stable dans l'immédiat
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	S
	2.68
	2.15
	2.38
	1.43
	1.47
	1.69
	2.56
	

	Le ratio de solvabilité mesure le rapport entre l'encours de la dette et l'épargne brute. Il permet de juger la capacité de la commune à se désendetter, donc à s'endetter.

> Moins de 8 ans : zone verte

> De 8 à 11 ans : zone médiane

> De 11 à 15 ans : zone orange

> Plus de 15 ans : zone rouge

Celui-ci est bien contenu et conforme à nos marges, même s'il augmente inévitablement dans un contexte d'investissement important. En 2006, il était toutefois estimé à 2.75.
	



E. La priorité donnée à l'investissement


1) Un effort d'équipement toujours soutenu
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	2006
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	798.32
	808.62
	867.11
	1002.84
	1105.37
	1342.38
	996.32
	

	Toute commune en développement se doit de répondre aux besoins d'équipement de ses habitants, y compris lorsque les dépenses de fonctionnement mises à sa charge (nouveaux services, transfert de compétence, etc.) s'accroissent.

A Plescop, l'effort d'investissement se situe à un haut niveau. En 2006, le résultat est supérieur à la moyenne de ces 7 dernières années, mais nous avons dû différer la réalisation d'investissements importants en raison :

· d'un marché du bâtiment très chahuté ;
· de l'attente de fortes subventions.

L'année 2007 verra donc une reprise plus vigoureuse de l'investissement local.
	


2) Un plan de financement qui doit privilégier l'autofinancement 

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	
[image: image15.wmf]0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

2001

2002

2003

2004

2005

2006

S

E

A



	A
	440.20
	533.37
	681.93
	601.25
	739.75
	652.28
	

	E
	210.19
	468.00
	0.00
	0.00
	306.00
	500.00
	

	S
	138.81
	224.46
	159.71
	547.03
	372.97
	298.84
	

	Le recours à l'emprunt (E) est évidemment nécessaire pour financer les investissements qui bénéficieront à plusieurs générations. Cela étant dit, nous devons toutefois en limiter le recours en raison de notre faible capacité de remboursement, et cela malgré une relative restriction des subventions (S).

L'autofinancement (A) doit donc participer de manière active au financement de l'investissement. Il faut donc pour cela continuer à dégager des marges de manœuvre significatives par la maîtrise des dépenses de fonctionnement.
Il convient de préciser que l'emprunt n'a été mobilisé qu'en fin d'année.
	


	III.
BUDGET ASSAINISSEMENT



A. Les grandes orientations

Comme nous l'avions annoncé, le rythme des investissements s'amenuise, car on ne réalise évidemment pas des stations d'épuration tous les ans. Cela étant dit, l'investissement reste élevé, principalement en raison de :

· l'assainissement du secteur du Moustoir (1ère tranche) : 236 000€ env. ;
· la participation au raccordement à la station de Tohannic : 253 000 € env. (en partie financée par le SIAEP de Vannes-Ouest) ;
· la réhabilitation du réseau du bourg : 150 000 € env. ;
· la viabilisation de Tréhuinec Est : 47 000 € env. ; 
· l'équipement du service : 36 000 € env. (Véhicule, nettoyeur HP, antivol, etc.).

En fonctionnement, les charges de structures devraient connaître une hausse en raison de la prise en compte d'avancement pour un agent et de frais divers liés au schéma d'assainissement.


B. Des ressources d'exploitation courantes variables
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	2001
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	2007
	
[image: image16.wmf]0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007



	PRE
	22.6
	65.7
	138.1
	99.3
	203.5
	220.0
	166.3
	236.0
	

	RA
	124.1
	125.4
	127.4
	133.1
	158.9
	147.3
	182.4
	189.7
	

	Jusqu'ici, les prévisions de recettes d'assainissement bénéficient d'un bon taux de réalisation.

La redevance d'assainissement (RA) progresse sous l'effet des seules opérations nouvelles puisque les tarifs sont restés stables. Pour mémoire, la baisse apparente de 2005 s'expliquait par le mode de facturation qui fait intégrait en 2004 une partie de la consommation d'eau potable du 2nd semestre 2003 qui était évidemment exceptionnelle.

La participation pour raccordement à l'égout (PRE) fluctue au gré des opérations. Son rendement, très dynamique en période de réalisation d'opérations importantes (Zac de l'Hermine, EAPT, Kerluherne, etc.) s'infléchit en période de développement moins important, en particulier lorsqu'apparaît un décalage plus ou moins important entre la délivrance du permis de construire (date d'exigibilité de la participation) et le raccordement effectif (date de perception de la participation).
	


C. Des charges d'exploitation en progression significative
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	Charges de structure
	92.2
	68.2
	71.5
	68.1
	91.9
	127.9
	161.0
	169.1
	

	Annuité de la dette
	52.0
	47.8
	45.4
	102.0
	80.5
	97.3
	107.7
	110.5
	

	Les charges de structure, après une période de relative stabilité,  connaissent une hausse plus importante liée principalement au fonctionnement général de la nouvelle station d'épuration, ainsi qu'à la hausse du remboursement des frais de personnel, notamment en raison de l'affectation de 2 agents du service technique à l'assainissement, mais également en raison des dépenses occasionnées par la mise en place du schéma d'assainissement de la commune (+11.50 KE).

L'annuité de la dette progresse moins fortement que prévu dans la mesure où il s'agit surtout de rembourser des avances remboursables dans un premier temps, ces dernières ne générant aucune charge d'intérêt. Toutefois ces charges devraient par la suite progresser en raison des investissements importants à venir.
	


	IV.
BUDGET de l'ESPACE D'ACTIVITES


A. Les grandes orientations


Dans la mesure où le budget de l'espace d'activités de PLESCOP Tréhuinec est un budget de lotissement, les charges et les produits varient de manière importante en fonction des opportunités, créées, d'un exercice à l'autre. L'analyse des exercices précédents n'offre donc de ce point de vue que peu d'intérêt.


En dépense : Le budget 2007 sera marqué par une forte hausse des investissements liée à des acquisitions foncières importantes (314 KE env. pour l'extension Est) et surtout à des travaux d'aménagement du pôle tertiaire de Kerluherne, de requalification de l'espace d'activités dans le cadre du programme Qualiparc.


En recette : L'espace de Tréhuinec a aisément trouvé des acquéreurs pour son secteur Nord. De même, à Kerluherne. Il reste d'autre secteurs à développer, tel que la partie Sud-Est de notre pôle de développement économique.

B. Des rentrées jamais connues
En 2007, les ventes seraient les suivantes :

	Ventes
	

	Secteur Nord
	 

	FD Export
	46 700.00

	VA2I&Promec
	49 700.00

	LE NY
	48 500.00

	AB Méca
	41 500.00

	Fabric Métal
	40 000.00

	Secteur Sud
	 

	Sofi-Ouest 
	1 581 994.00


C. La poursuite d'investissements très lourds

En 2007, les charges prévisibles sont les suivantes :

	Acquisitions
	

	Indivision PERONO
Extension Est
	44 200.00

270 000.00


	Travaux et études
	

	Travaux Qualiparc
Autres travaux EAPT engagés 

Autres travaux Kerluherne engagés

Maîtrise d'œuvre

Divers
	860 000
125 600

86 000
60 000

30 000


Principales remarques :

Bernard DANET précise que la vente Sofi-Ouest est une vente certaine. Bernard JOUET indique que l'on ne peut que se féliciter de ces résultats mais qu'ils restent finalement assez proches de 2005, si l'on prend en compte le report de la vente MCS. A ce titre Jean Yves LE MOIGNO précise que cette vente doit intervenir en 2008/2009 et qu'elle apportera des recettes intéressantes sur le foncier bâti.
Compte tenu du silence des uns et des autres, Christian GASNIER demande l'avis de l'opposition sur les orientations. Jeannine DESFOSSEZ estime que tout a déjà été dit et que le débat prend parfois une tournure déplaisante. Christian GASNIER répond que la démocratie est justement le résultat de la confrontation de positions divergentes.

Bernard JOUET considère que la hausse d'un point n'apporte pas de résultat réellement significatif mais il souligne le fait que la revalorisation des bases apporte déjà des recettes complémentaires à la commune. Christian GASNIER rappelle qu'il s'agit là de mesures nationales qui sont en tout état de cause absorbées par le désengagement quotidien de l'Etat.
Nelly FRUCHARD évoque la pause fiscale et considère qu'il s'agit d'un juste retour des choses que les Plescopais bénéficient de leurs efforts passés.
Christian GASNIER confirme à Bernard JOUET que les orientations prennent bien en compte la décision de justice concernant les jardins du Moustoir. 

Bernard DANET confirme les déclarations de Gérard BEAULIEU en précisant que, dans de nombreuses réunions, des élus regardent le résultat de notre politique foncière avec envie, y compris ceux qui n'y étaient pas favorables.
Christian GASNIER ajoute qu'il s'agit d'un combat quotidien car les enjeux financiers sont considérables, notamment s'agissant du prix de la terre agricole.

	Le conseil municipal a ainsi débattu des grandes orientations budgétaires.


Délibération du 2 mars 2007

07-15 -  Finances – Institutions – Indemnité de gardiennage des églises communales

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par circulaire du 5 février 2007, le préfet du Morbihan nous a informé que le ministre de l'intérieur avait décidé d'une revalorisation de +0.49% du plafond de l'indemnité de gardiennage des églises communales versée au curé, ce qui porte ce plafond à 460.85 euros pour un gardien résidant dans la commune où se trouve l'édifice du culte.
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 21 février 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la revalorisation dans les conditions précitées de l'indemnité de gardiennage versée au curé de la commune de PLESCOP ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 2 mars 2007

07-16 -  Scolaire – Contrat d'association avec l'école privée Ste Anne 

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant : 

Par délibération du 29 mars 2006, les conseillers avaient fixé le montant de la subvention 2005/2006 versée à l'école privée Ste ANNE à 98 576.19 pour les enfants domiciliés sur la commune de PLESCOP, soit : 

· 848.53 € par élève pour l'école maternelle (96) ;

· 154.21 € par élève pour l'école primaire (111).

Compte tenu des résultats de l'exercice précédent, et de la nouvelle réglementation applicable au calcul du coût d'un élève du public, après avoir rencontré les membres du bureau de l'O.G.E.C., il est proposé de fixer la participation communale à hauteur de 107 724.54 € pour la période 2006/2007, cette participation étant répartie ainsi :

· 874.31 € par élève pour l'école maternelle (84) ;

· 314.52 € par élève pour l'école primaire (109).

Annexe : Tableau d’évaluation du coût d’un élève du public

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la  commissions "Développement économique et finances" du 21 février 2007, le conseil municipal est invité à :

· fixer la participation communale de  l'école Ste ANNE dans les conditions précitées ;

· maintenir pour l'avenir la mensualisation du versement de cette participation, la mise en œuvre expérimentale de ce principe s'étant avérée satisfaisante pour tous ;

· préciser que cette revalorisation et les éventuels rattrapages afférents à l'exercice concerné sont applicables dès le prochain versement mensuel ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 2 mars 2007

07-17 -  Sport – Urbanisme – Convention de passage pour cheminements doux
Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

La commune de Plescop manque cruellement d'une réelle continuité de cheminements doux permettant aux Plescopais de découvrir notre patrimoine naturel en toute quiétude.

Dans un premier temps, le conseil municipal avait tiré les conséquences de cette analyse en approuvant son plan local d'urbanisme, dont le projet d'aménagement et de développement durable prévoyait notamment de compléter prioritairement la réalisation de cheminements autour du bourg.

Par la suite, l'assemblée a adopté un programme pluriannuel de réalisation de cheminements doux sur les années 2006/2007. Ce programme couvre des espaces à acquérir, ou déjà acquis par la commune, ainsi que des secteurs dont l'acquisition n'est pas jugée opportune mais pour lesquels il est possible d'organiser un droit conventionnel de passage pour cet usage.
Deux secteurs sont ainsi concernés : 
· KERGROIX : il s'agit d'établir un droit de passage sur la parcelle AH 12 appartenant à l'indivision Gérard, Armel et Michel ROPERT ;

· KERFUNS : il s'agit d'établir un droit de passage sur les parcelles AA 18 et H 626 appartenant à Mme LE NY, épouse LORIC.
Le contenu des conventions réglant l'usage de ces parcelles est le suivant : 

Art. 1 : cet article pose l'objet de la convention qui est d'autoriser le passage de randonneurs pédestres et de cycliste sur la ou parcelles concernées.

Art. 2 : cet article définit l'étendue de l'autorisation du propriétaire tant pour les aménagements devant être apportés à la parcelle concernée que pour la publicité pouvant être organisée sur l'existence des cheminements réalisés.

Art. 3 : cet article a trait au renoncement du propriétaire à demander une quelconque indemnité ainsi qu'à son obligation d'information préalable en cas de modification du tracé.

Art. 4 : cet article impose à la commune d'informer les usagers sur l'étendue de leurs obligations lorsqu'ils empruntent les cheminements doux.
Art. 5 : cet article consacre le principe de non responsabilité du propriétaire du terrain de passage.

Art. 6 : la durée de la convention est de 5 ans, renouvelables par tacite reconduction, sauf cas de dénonciation 6 mois au moins avant la date anniversaire (appréciée annuellement pour la convention LORIC).
Art. 7 : définit l'entrée en vigueur de la convention.

Annexe : conventions
Principales remarques :

Jean Yves LE MOIGNO indique à Bernard LE STUDER que des chicanes dissuaderont les véhicules et les chevaux d'emprunter ces chemins.
Marylène PISIGO dénonce la privatisation des chemins communaux par des agriculteurs qui rasent par ailleurs des arbres pour quelques mètres de maïs supplémentaire. Bernard LE STUDER considère que c'est là le fait de certains agriculteurs et que pour sa part il a signé une convention de partenariat avec la commune de Meucon.

Christian GASNIER rappelle les grands principes, à savoir que le domaine public est inaliénable et que les arbres ne peuvent être abattus sans déclaration préalable. Il ajoute toutefois que le principe de réalisme impose de mettre en œuvre ces principes dans la concertation et que des solutions négociées permettent et permettront d'aboutir à des solutions satisfaisantes pour tous, plutôt que d'aboutir à des blocages passés.

Jean Yves LE MOIGNO ajoute que la municipalité travaille en bonne intelligence avec les agriculteurs qui n'y sont pas défavorables et qui sont plutôt en recherche de solution globale. Nelly FRUCHARD note en effet un changement de mentalité chez agriculteurs qui proposent désormais des balades en campagne au travers du GVA.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 21 février 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les conventions de passage dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales – Délégations du maire
1) Agenda : conseil municipal consacré au budget le 30 mars 2007


2) Délégation – Marchés en procédure adaptée : 
· Marché de travaux du giratoire du Soleil levant attribué à :

· STPM (Lot 1 : voirie) pour un montant de 25 503,45 €

· TP Ouest Canalisation (Lot 2 : Réseau EU/EP) pour un montant de 122 702,30 € HT

· INEO (Lot 3 : Génie civil/ téléphone) pour un montant de 5 568,00 € HT

· Jardi Breiz (lot 4 : espaces verts) pour un montant de 9 653,00 € HT

· Marché de travaux de réhabilitation du réseau EU rue des marronniers attribué à :

· TP Ouest Canalisations pour un montant de 27 948,22 € HT

Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
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